DIMENSIONNEMENT DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES
I. Habitations 

1 UP = 300 L d’eaux usées par jour (40 L EV et 260 L EM)

Le dimensionnement des dispositifs d’assainissement se calcule par rapport au nombre de chambres dans l’habitation ou immeuble de logements ou groupement d’habitation.

Par ailleurs, on comptera  2 UP par chambre.

Ex : Immeuble de 04 logements de 3 chambres totalisant 12 chambres (12 x 2 UP = 24 UP)

1) Traitement séparé des eaux usées

· Volume de la Fosse Septique : (250 L par UP) soit 24 UP x 250 L = 6000 L

La fosse septique devra être suivie d’un élément épurateur à choisir en fonction du test de percolation (valeur K en mm/h, hauteur de la nappe d’eau superficielle, pente du terrain…)

· Volume de la boite à graisses (2 solutions) :

a) Soit 500 l par logement (arrêté 1506/CM du 29/12/97) qui donne 4 BàG de 500 L ou 1 BàG de 2000 L (4x500L)

b) Soit suivant le calcul du débit et de la durée de rétention (voir tableau)

Donc il y a 4 logements, aussi il existe donc au minimum

Débits :

-04 éviers domestiques                0,20 L/s x 4 = 0,8 L/s

-04 lavabo (ou plus)                     0,10 L/s x 4 = 0,4 L/s

-04 douches (ou plus)                   0,25 L/s x 4 = 1 L/s

-04 machines à laver le linge        0,45 L/s x 4 = 1,8 L/s

-baignoires, siphon sol et autres, s’il y en a

TOTAL :     0.8 + 0.4 + 1 + 1.8 = 4 L/s
Durée de rétention : 

Comme il y a 4 L/s de débit au total, il faut 240 secondes de durée de rétention (voir tableau)

Ce qui donne comme volume minimal de la Boite à Graisses :

Total de débits x durée de rétention = 4 L/s x 240 s = 960 L

· Dimensions du puits d’infiltration (avec k = 15 mm/h en exemple) :

a) Si un seul puits d’infiltration (filière 2’, EV et EM dans le même puits) 
- Volume d’eaux usées a infiltrer : Nbre UP x 300 L = 24 x 300 L = 7200 L 

- Surface minimale nécessaire pour assurer l’infiltration des eaux usées traitées : nb UP x 300 l      24 x 300       7200     20 m² (+ 25 à 50% par sécurité)
k(mm/h) x 24       15 x 24         360
- Vérifier si le dimensionnement fourni par le promoteur du puits d’infiltration est suffisant.

- Si puits circulaire (surface fond du puits + surface du périmètre du puits)

Qui donne  (xR² + 2(R x h = surface d’infiltration proposée. (NB : h = hauteur d’infiltration dans le puits) 

- Faire la comparaison et statuer si suffisant ou non.

b) Si uniquement EM à infiltrer, même calcul mais avec 260 L volume EU par UP
c) Si uniquement EV à infiltrer, même calcul mais avec 40 L volume EU par UP

II. Commerces et bureaux

1 employé = 60 L d’eaux usées par jour et équivaut à 1/5 UP (300 l / 60 = 1/5 UP)

Ex : Immeuble de commerce de 3 bureaux et 5 locaux commerciaux totalisant 20 employés

· Dimensionnement de l’assainissement EU : (60 l par UP) soit 20 employés x 60 L = 1200 L
Convertir en UP le volume d’eaux usées produit par les employés : 1200 L / 300 L = 4 UP

Le dispositif d’assainissement des EU devra donc être dimensionné pour 4 UP.

III. Restaurants snacks

1 employé = 60 L d’eaux usées par jour et équivaut à 1/5 UP (300 / 60  = 1/5 UP)

1 place assise = 40 L d’eaux usées par jour et équivaut à 300  / 40 = 1/7,5 UP

Ex : Restaurant de 40 places assises et 5 employés 

· Calcul de l’assainissement EU : Soit (5 employés x 60 L) + (40 places x 40 L) 
Aussi (5 x 60) + (40 x 60) = 1200 + 1600 L = 2800 L d’eaux usées produits à convertir en Usagers Permanent. 2800 / 300 = 9, 333, arrondi à 10 UP.

Le dispositif d’assainissement des EU devra donc être dimensionné pour 10 UP.

Dans le cas d’un traitement séparé, le calcul du volume de la boite à graisse devra faire l’objet d’un calcul spécifique et se référer au tableau de débit et durée de rétention (dimension minimum pour le volume de la boite à graisse spécifique à la plonge : 500 L).

